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INTRODUCTION 

Dans notre travail nous allons essayer de faire la distinction entre les 

syntagmes et les synthèmes qui ont les mêmes composantes 

monématiques. Pour ce faire, nous allons avoir recours à l’intonation qui 

nous permettra, peut-être, de différencier entre ces deux types d’énoncés. 

Dans notre analyse nous allons appliquer les théories morphologiques et 

spécialement le système de Mario Rossi en l’appliquant à deux 

informateurs, l’un de sexe masculin et l’autre de sexe féminin. Nous 

allons travailler sur un corpus de 34 énoncés, dont 17 syntagmes et 17 

synthèmes. L’objectif est d’établir si l’intonation permet de faire la 

distinction entre le syntagme et le synthème et si la variable de sexe joue 

un rôle dans cette distinction intonative.  
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LE CORPUS 

 

TRANSCRIPTIONS SYNTAGMES SYNTHEMES 

[am!""o#ggilef] “l’oreille du sanglier” « la molène » 

[aq!$iruya"i%] “la patte du coq” « variété de fougère 

piquante » 

[aq!$ir&!kkur'] “la patte de la perdrix” « éryngium » 

[(la#!mgw!m(i(] “les moustaches du chat” «variété d’herbe graminée » 

[i(uma)iz] “Les cornes de la chèvre” « plante sauvage qui ne 

pousse qu’en hiver » 

[il!stfunas'] “la langue de la vache” « bourrache » 

[il!sgw!fro*] “la langue d’oiseau” « variété de pâtes 

alimentaires » 

[il!sggil!f] “la langue du sanglier” « la molène » 

[im!"o#!n&ary!l] “l’oreille d’ogre” «plante sous forme de 

champignon qui pousse sous 

les arbres » 

[im!"o#!n&i*si] “l’oreille de la brebis” «plante qui pousse sous les 

arbres»  

['a%o+gguli] “la laine de la brebis” « micropus bombycinus » 

['amrag'wem#ar] “la barbe du vieillard” « plante herbacée » 

['ibbu(inttemcic'] “Les mamelons de la 

chatte” 

« l’orpin » 

['im(!+tem#ar'] “le peigne de la vieille” « l’érodium » 

['inz!r'ttem(i('] “le nez de la chatte” « triforium stelletum » 

['i*ulalt!m(i('] “les bâtons de la chatte” « plante à aiguilles » 

['u#ma&!m#ar'] “les dents de la vieille” « pissenlit » 
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ANALYSE ET RESULTATS : 

 

PREMIER INFORMATEUR 

Durée 

Dans les énoncés de 4 syllabes les durées moyennes de réalisation 

de la 3ème et de la 4ème syllabe des syntagmes sont nettement supérieures 

aux durées moyennes de réalisation de la 3ème et de la 4ème syllabe des 

synthèmes en opposition : différence de 0,062s pour la 3ème syllabe et de 

0,214s pour la 4ème syllabe. Dans les énoncés de 5 syllabes nous 

constatons des différences au niveau des durées moyennes de réalisation 

de la 2ème et de la 5ème syllabe : D2 = 0,217s,  D5 = 0,377 s pour les 

syntagmes et D2 = 0,159s,  D5 = 0,226 s pour les synthèmes. 

Pour le paramètre de la durée, la différence entre les syntagmes et 

les synthèmes à 4 et à 5 syllabes réside essentiellement dans : 

- la durée totale : les syntagmes sont plus longs que les synthèmes ; 

- la durée de réalisation de la dernière syllabe des syntagmes est plus 

longue que la durée de réalisation de la dernière syllabe des 

synthèmes.  
 

Intensité 

Les syntagmes et les synthèmes à 4 syllabes ont deux schémas 

d’intensité tout à fait différents. Pour les syntagmes : croissant de la 

première à la deuxième syllabe, stable de la deuxième à la troisième et 

décroissant de la troisième à la quatrième. Pour les synthèmes : 

décroissant de la 1ère jusqu’à la dernière syllabe. Les syntagmes et les 

synthèmes à 5 syllabes ont presque le même schéma d’intensité mais avec 

une légère différence au niveau de la 3ème et de la 4ème syllabe : 

décroissant pour les syntagmes et statique pour les synthèmes au niveau 

de ces deux syllabes. 
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Fréquence  fondamenta le 

Pour les syntagmes et les synthèmes à 4 syllabes nous constatons 

que les valeurs moyennes de la fréquence des syllabes des syntagmes sont 

légèrement supérieures à celles des synthèmes (syllabe 1 = 194 Hz vs 

167 Hz ; 2 = 189 Hz vs 177 Hz ; 3 = 205 Hz vs 150 Hz ; 4 = 248 Hz 

vs 232 Hz). 

Pour les pentasyllabes la fréquence observée de la 4ème syllabe des 

syntagmes est nettement supérieure à celle des synthèmes (219 Hz vs 141 

Hz). 
 

Inte rprétation perceptive 
 

La répartition de la durée entre syllabes brèves et longues obéit aux 

schémas suivants (b = brève ; l = longue) 

- syntagmes à 4 syllabes 

 Nom + pause  +     Nom 

s1  s2   s3 s4  

b  b   b l 

- synthèmes à 4 syllabes 

 Nom   +     Nom 

s1  s2 s3 s4 

b  b b b 

- syntagmes à 5 syllabes 

 Nom    + pause      +  Nom 

s1  s2   s3 s4 s5 

b  b   b b l 
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- synthèmes à 5 syllabes 

 Nom     +  Nom 

s1  s2  s3 s4 s5 

b  b  b b b 

En comparant les valeurs moyennes des durées nous constatons 

que la différence de durée entre les 1ère, les 2ème et les 3ème syllabes 

(des syntagmes et des synthèmes) n’a pas dépassé le seuil de perception et 

est donc insignifiante du point de vue perceptif. Par contre, la différence 

entre la dernière syllabe des syntagmes et celle des synthèmes est de 

0,214s et dépasse largement le seuil de perception. Les énoncés à 5 

syllabes aussi ont des durées totales de la dernière syllabe plus longues 

que celles de la dernière syllabe des synthèmes, avec une différence de 

0,151 s. 
 

En comparant les valeurs moyennes de l’intensité des syllabes 

constituant les synthèmes, nous remarquons que le seuil du glissement de 

l’intensité n’est pas dépassé et cela est valable pour les deux types 

d’énoncé. 
 

A partir des valeurs moyennes de la fréquence fondamentale et des 

courbes mélodiques représentant les syntagmes et les synthèmes des deux 

types nous remarquons que :  

- les syntagmes à 4 et à 5 syllabes sont représentés par deux contours 

mélodiques : le premier correspond au premier nom du syntagme et le 

deuxième correspond au deuxième nom du syntagme ;  

- les synthèmes à 4 et à 5 syllabes sont représentés par un seul contour 

mélodique qui correspond à tout le synthème. 
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DEUXIEME INFORMATEUR : 

Durée 

Dans les énoncés à 4 syllabes les valeurs moyennes des durées des 

syntagmes sont différentes de celles des synthèmes et les différences sont 

marquantes. La durée des premières syllabes des syntagmes est supérieure 

à celle des synthèmes de 0,034s, celle de la 2ème syllabe de 0,044s et celle 

de la 3ème de 0,040s. La durée des dernières syllabes des syntagmes est 

nettement supérieure à celle des dernières syllabes des synthèmes : la 

différence est de 0,164s. Dans les énoncés de 5 syllabes les durées 

moyennes de réalisation des 4 premières syllabes des syntagmes et des 

synthèmes sont presque égales. Par contre, les durées moyennes de 

réalisation des dernières syllabes des syntagmes sont largement 

supérieures à celles des synthèmes avec une différence de 0,201s. 
 

Intensité 

Les syntagmes et les synthèmes à 4 syllabes ont deux schémas 

d’intensité tout à fait différents. Pour les syntagmes : décroissant, statique 

de la 2ème à la 4ème syllabe. Pour les synthèmes : décroissant de la 1ère 

jusqu’à la dernière syllabe. Les syntagmes à 5 syllabes ont un schéma 

d’intensité croissant puis décroissant de la 2ème à la 5ème syllabe. Les 

synthèmes à 5 syllabes ont un schéma d’intensité : statique, croissant, 

décroissant puis statique. 
 

Fréquence  fondamenta le 

En comparant les résultats obtenus, nous constatons que les valeurs 

moyennes de la fréquence des syllabes des synthèmes sont nettement 

supérieures à celles des syntagmes et ont des courbes mélodiques 

différentes : montante puis descendante vers la dernière syllabe pour les 

syntagmes et descendante de la 1ère vers la 3ème syllabe puis montante vers 

la 4ème syllabe pour les synthèmes. Pour les énoncés à 5 syllabes, les 

valeurs moyennes de la fréquence de la 1ère, la 2ème, la 3ème et la 5ème 

syllabe des syntagmes sont légèrement supérieures à celles des synthèmes. 
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Inte rprétation perceptive 
 

La répartition de la durée entre syllabes brèves et longues obéit aux 

mêmes schémas que pour le premier informateur. En comparant les 

valeurs moyennes des durées nous constatons que la différence de durée 

entre la dernière syllabe (des syntagmes et des synthèmes) à 4 et à 5 

syllabes a dépassé le seuil de perception avec 0,164s et 0,201s,  ce qui est 

signifiant du point de vue perceptif. 
 

En comparant les valeurs moyennes de l’intensité des syllabes 

constituant les synthèmes, nous remarquons que le seuil du glissement de 

l’intensité n’est pas dépassé et cela est valable pour les deux types 

d’énoncé. 
 

A partir des valeurs moyennes de la fréquence fondamentale et les 

courbes mélodiques représentant les syntagmes et les synthèmes des deux 

types nous remarquons que :  

- les syntagmes à 4 et à 5 syllabes sont représentés par deux contours 

mélodiques dans chaque type ; le premier correspond au premier nom 

du syntagme et le deuxième correspond au deuxième nom du 

syntagme ;  

- les synthèmes à 4 et à 5 syllabes sont représentés par un seul contour 

mélodique dans chaque type, qui correspond à tout le synthème. 

CONCLUSION 

Au terme de notre analyse et d’après les résultats que nous avons obtenus, 

l’intonation joue un rôle important dans la distinction entre les syntagmes 

et les synthèmes qui ont les mêmes composantes monématiques et cela 

réside essentiellement dans le paramètre de la durée:  

- la durée totale des syntagmes est plus longue que la durée totale des 

synthèmes ; 
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- la durée totale de la dernière syllabe des syntagmes est plus longue 

que celle des synthèmes. 

Du point de vue auditif, le syntagme est caractérisé par deux 

contours mélodiques qui représentent les deux noms du syntagme, par 

contre, le synthème est caractérisé par un seul contour mélodique qui 

représente tout le synthème et cela est valable pour les deux types 

d’énoncés et pour les deux informateurs.   

Du point de vue auditif, le paramètre de l’intensité ne constitue pas 

un élément de différenciation entre les syntagmes et les synthèmes, parce 

que le seuil de perception n’a jamais été dépassé. Cela vaut pour les deux 

types d’énoncés et pour les deux informateurs. 

Donc, les élément intonatifs essentiels qui nous permettent de 

distinguer entre les syntagmes et les synthèmes, selon les résultats de 

notre analyse, sont le paramètre de la durée et de la fréquence 

fondamentale. La variable de sexe n’a aucune influence puisque les 

résultats obtenus pour les deux informateurs sont presque les mêmes. 
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